
LA RENTRÉE EST TOUJOURS UN
TEMPS FORT

Elle marque le retour à l’école et la
relance des activités associatives qui
font vivre notre commune. 

Cette année, au groupe scolaire, les
enfants ont retrouvé une cour
transformée autour du grand tilleul,
désormais végétalisée pour plus de
calme, de fraîcheur et de convivialité.
À l’automne, le projet sera complété
par de nouvelles plantations réalisées
avec la participation des élèves, ainsi
que par un aménagement similaire
dans la cour des maternelles. Des
protections solaires ont également été
installées fin septembre. Plus qu’un
investissement de 30 000 €, ces
aménagements préparent l’avenir en
créant des îlots de fraîcheur
indispensables lors des canicules,
comme fin juin dernier, et en
sensibilisant nos jeunes à la nature.

L’été a également été marqué par de
bons moments de partage. Le 13
juillet a rassemblé un large public
dans une ambiance festive, même si
le feu d’artifice a dû être annulé pour
raison de sécurité. Pour l’avenir, une
formule mêlant spectacle vivant et
pyrotechnie plus adaptée est à l’étude.
Le conseil municipal a décidé de faire
tirer le feu d’artifice le 12 décembre,
lors de la fête de l’école, et chacun y
sera convié. 

La kermesse de l’école fin juin et la
Vintage Party ont confirmé
l’attachement des habitants à ces
rendez-vous : belle affluence, qualité
des animations et organisation sans
faille. Merci aux organisateurs et
bénévoles ; la mairie reste à vos côtés
pour vous soutenir. Ces fêtes sont
plus que des moments de plaisir, elles
expriment notre vitalité et créent du
lien entre générations.

La qualité de vie repose aussi sur des
infrastructures entretenues. Cet été,
sous la conduite de Dany Bourry,
l’entreprise TPPL est intervenue sur
plusieurs points du réseau routier
communal, notamment au hameau de
Couteau. Près de 80 000 € ont été
consacrés à la remise en état de nos
60 km de routes. C’est un effort
important, mais nécessaire pour
garantir sécurité et confort au
quotidien.

LA COMMUNE RÉCOMPENSÉE PAR
UNE 2ÈME FLEUR
Je veux enfin saluer le travail de nos
agents communaux et de Karine
Motheau, en charge du cadre de vie et
du fleurissement. Leur engagement a
été récompensé cette année par
l’attribution de la deuxième fleur au
label Villes et Villages Fleuris. La
commission régionale nous a adressé
de chaleureuses félicitations pour la
qualité de nos aménagements et
l’implication de l’ensemble des
équipes. Cette distinction valorise le
travail collectif mené depuis plusieurs
années pour embellir notre commune
et améliorer le cadre de vie de tous.

En 2026, nous engagerons des
aménagements aux Prés de l’Étang,
derrière la caserne des pompiers, pour
rendre cet espace naturel accessible à
tous les habitants avec des plantations
et des cheminements piétonniers.

Ces projets, ces fêtes et ces
réalisations traduisent une même
ambition : préparer l’avenir, prendre
soin de la jeunesse, cultiver la
convivialité, entretenir nos
infrastructures et valoriser notre
environnement. 

Ensemble, habitants, bénévoles,
agents et élus, nous faisons le choix
d’une commune vivante, accueillante
et tournée vers l’avenir.

Cérémonie du 11 novembre
Commune

11 novembre 2025

Repas des aînés 
CCAS + Commune
11 novembre 2025

Biennale 
CAT 

20 au 23 novembre 2025

Sainte Barbe
Amicale Sapeurs-Pompiers 

29 novembre 2025

Marché de Noël
CAT 

30 novembre 2025

Atelier de Noël
Lire à Thilouze 

7 décembre 2025

Fête de Noël + Feu artifice
Les Ptits Thilouzains +

Commune
12 décembre 2025

Eric Loizon
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Le Mot du MaireAgenda
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Bien à vous



TRAVAUX

Peinture des huisseries 
Salle des Tilleuls

Installation de 
protections solaires  
Bâtiment Maternelle

UN EXEMPLE DES DIFFICULTÉS FINANCIÈRES DE NOTRE PAYS ! 
Rue des Lavandières, un aménagement a été étudié pour sécuriser l’accès à l’école : élargissement et mise à plat du
trottoir au niveau du rétrécissement. Le montant des travaux est estimé à 50 000 €. Malheureusement les subventions de
l’État et du Département ont été refusées faute de crédits sur 2025. Nous ne baissons pas les bras, un nouveau dossier a
été déposé début septembre. De ce fait, le chantier est reporté en 2026 et sera fait, avec ou sans subvention. La
consultation des entreprises sera lancée en octobre pour y voir plus clair.

À la suite de sollicitations d’un couple d’habitants au lieu-dit
Couteau concernant l’état d’un muret communal longeant leur
plan d’eau et la route, la mairie est intervenue mi-septembre
pour des travaux de consolidation. A l’occasion d’une
manœuvre organisée un dimanche matin, les pompiers du
Balzac ont retiré une partie de l’eau de l’étang, permettant à
deux maçons de la commune et un agent municipal de
renforcer le pied du muret, jointoyer les pierres et appliquer
un enduit dès le lendemain. Ce chantier, précédé d’une
réunion avec un géomètre pour définir les limites, a coûté plus
de 3 000 € à la commune, hors intervention des pompiers.
Une belle coordination pour préserver le patrimoine local !
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TRAVAUX SUR LE MURET COMMUNAL À COUTEAU : 
UNE MOBILISATION EFFICACE

DES VESTIAIRES REMIS À NEUF 
POUR LES SPORTIFS

Après la pose du nouveau sol sportif dans le gymnase,
les associations utilisatrices ont exprimé le souhait de
voir les vestiaires remis en état. La municipalité a
entendu cette demande et les douches ont été rénovées
par un artisan local. Les sportifs disposent désormais
d’équipements modernes et de qualité, qui viennent
compléter la rénovation du sol. Ce nouvel
investissement améliore concrètement le confort des
clubs et de tous ceux qui pratiquent une activité dans
nos installations communales.

TRAVAUX DE VOIRIE 2025 : 
UN ÉTÉ ACTIF SUR NOS ROUTES !

Cet été, la commune a investi près de 75 000 € pour améliorer la voirie, avec
l’intervention de l’entreprise TPPL sur plusieurs secteurs : Gouélande (2 536,44€
TTC) , le Gué de la cour (999,13€TTC), Couteau (17892,35€TTC), La
Chaboissière (3584,10 TTC), la route de Sorigny (10 134,50€ TTC), Les Boutins
(16 158,07 € TTC), Les Boutins direction la Rougelière (1 459,56 € TTC), la
route de Villeperdue (12 717,20€ TTC) et Les Augers (8 932,68€ TTC).

A partir de fin septembre, place à l’entretien : application de PATA (émulsion et
gravillons) sur les zones fragilisées, renforcement des bas-côtés avec 90 tonnes
de pierres, pour un total de 15 400 €.

Chaque année, plusieurs centaines de tonnes de pierres et d’enrobé sont
utilisées pour garantir la sécurité et la qualité de nos routes. Des travaux
d’entretien des fossés devraient aussi être réalisés d’ici la fin de l’année.

VÉGÉTALISATION DU CIMETIÈRE : UN CHANTIER EN DEUX TEMPS
Au printemps dernier, le cimetière a fait peau neuve avec la mise en place d’une pelouse adaptée au sol, choisie pour sa
faible pousse et son entretien limité. La sécheresse estivale a toutefois ralenti son implantation. Une partie sera donc
ressemée, en partenariat avec l’entreprise d’insertion qui avait mené le chantier.
En complément, les agents des services techniques interviendront cet hiver pour reprendre les allées non engazonnées en
gravillons de calcaire. 



GROUPE SCOLAIRE
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Désimperméabiliser les cours d’école, c’est réduire le bitume, créer
des îlots de fraîcheur, améliorer le confort des enfants et rendre
l’espace plus convivial. C’est aussi une façon d’impliquer les élèves
dans la découverte du végétal. Forte de ces atouts et devant le
succès de la démarche, la commune a choisi d’étendre la
végétalisation à la cour de la maternelle, autour des trois tilleuls,
dès cette année.

La première réalisation a vu le jour cet été dans la cour du groupe
scolaire Balzac, autour du grand tilleul central. Après l’enlèvement
du bitume et le remplacement d’une canalisation d’eau pluviale
abîmée confiés à l’entreprise TP Ferré de Monts, l’entreprise de
terrassement Christophe Tessier est intervenue bénévolement pour
préparer les fondations d’un muret. Agents communaux et élus ont
ensuite coulé le béton, avant que les services techniques ne
finalisent l’ouvrage et aménagent un parterre de terre.

Cet espace accueillera à l’automne arbustes et fleurs vivaces,
plantés avec les enfants. Au centre, une zone de copeaux de bois
équipée de bancs et d’une table, protégée par des ganivelles en
châtaignier, offre déjà aux élèves un lieu de repos et de calme.

SOUS LES TILLEULS, UNE NOUVELLE VIE POUR LES
ÉLÈVES DE L’ÉCOLE

ENSEMBLE POUR UNE BELLE ANNÉE  À L’ÉCOLE !
C’est avec enthousiasme et bonne humeur que les 183 élèves ont
retrouvé le chemin de l’école. 

L’année s’annonce riche en découvertes, avec le programme « École
et cinéma » reconduit grâce au partenariat avec la CCTVI, qui offrira
aux enfants de belles découvertes devant des films soigneusement
choisis.

Sans oublier les sorties culturelles, projets pédagogiques, évènements
sportifs tels que la ronde des Rotomagos en octobre, les cérémonies
officielles, la fête de Noël, le cross annuel… autant de moments forts
qui viendront rythmer cette année. 
C’est avec bienveillance et enthousiasme que l’équipe pédagogique,
la municipalité ainsi que les parents, se mobilisent pour accompagner
les élèves.

P’TITS THILOUZAINS : UNE NOUVELLE ÉQUIPE ET UNE
ENVELOPPE EXCEPTIONNELLE POUR LES ÉLÈVES

Lors de l'assemblée générale de l’association Les P’tits Thilouzains, les membres du
bureau sous la présidence de Virginie Lamy ont voté à l’unanimité l’attribution d’une
enveloppe exceptionnelle de 6 000 € à l'école. Cette somme récoltée grâce aux activités
de l'association et de ses membres sera consacrée à l’achat de matériel, d’équipements ou
au financement d’interventions extérieures pour l’ensemble des classes, hors sorties
scolaires.

Après trois années d’engagement actif, ponctuées de nombreux projets, l’ancienne
présidente a passé le relais tout en remerciant chaleureusement M. le Maire et le personnel
municipal pour leur soutien constant. C’est désormais Marie Ducoux qui en assure la
présidence. La commune adresse ses félicitations à la nouvelle équipe et ses
encouragements pour la suite des actions menées au service des enfants.
Venez nombreux soutenir cette nouvelle équipe, c'est avec l'aide de chacun que l'on peut
réaliser de grandes choses ! Nous sommes tous concernés.

FEU D’ARTIFICE
Vendredi 12 Décembre

19h00
Site de la Baronne



VIE LOCALE & ASSOCIATIVE
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LE CMJ DE THILOUZE : ENTRE
RENCONTRES ET PROJETS AMBITIEUX

En juin, les jeunes élus du Conseil Municipal des Jeunes ont
participé à une sortie à Bréhémont, aux côtés des autres CMJ de
la CCTVI. Une journée riche en échanges sur leurs mandats,
ponctuée d’une balade en bateau sur la Loire. Par ailleurs, le
projet phare du mandat prend forme : l’installation d’une
tyrolienne à la loge de vigne, pour lequel la commune a alloué
un budget de 7 500 €. Une initiative qui témoigne de
l’engagement et de la créativité de ces jeunes citoyens !

LES ASSOCIATIONS DE THILOUZE FONT
LEUR RENTRÉE !

La saison 2025-2026 démarre fort avec le SLT – Sports Loisirs
Thilouzains, qui propose 12 activités pour petits et grands : sport,
détente et convivialité au rendez-vous ! Du côté du football, l’ASVL
reprend ses entraînements et compétitions avec enthousiasme. Les
seniors ne sont pas en reste grâce au Club Loisirs et Amitiés qui offre
des moments de partage et de loisirs.

Grâce à la plateforme Bouger Sortir, lancée par la CCTVI, vous
trouverez toutes les activités sportives, culturelles, artistiques et de
loisirs proposées sur le territoire. Facile d’accès, elle permet aux
habitants de découvrir en quelques clics les associations locales, leurs
offres régulières et les événements à venir. Un agenda complet est
également disponible pour ne rien manquer ! Pour en savoir plus,
rendez-vous sur bouger-sortir-tvi.fr.

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

Plusieurs temps forts rythmeront ce moment de recueillement :
Lecture du message officiel par M. le Maire.
Lecture d’un texte sur le centenaire du Bleuet de France par Patrice
JUZEAU, président de l’UNC.
Lectures de textes et chant de la Marseillaise par les enfants de l’école
Balzac.
Minute de silence
Hommage aux enfants de Thilouze morts pour la France

À l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur sera offert par la municipalité à
12h à la Salle des Tilleuls.

Dans la continuité, le CCAS convie les habitants de plus de 70 ans à un
repas convivial et intergénérationnel, servi par les élus et les jeunes
conseillers municipaux.

L’après-midi sera animé par Dominique Dupré, avec un programme mêlant
musique, humour et bonne humeur.

La commune vous invite à participer à la cérémonie du 11 novembre.
À 10h30, rendez-vous au cimetière pour le dépôt de gerbes par le Conseil
Municipal des Jeunes, accompagnés des Sapeurs-Pompiers du Balzac et
des élus.
À 11h, la cérémonie se poursuivra aux monuments aux morts, en
présence des enfants de l’école Balzac, du Conseil Municipal des Jeunes,
des Sapeurs-Pompiers, des élus et des administrés.

https://tourainevalleedelindre.fr/sortir-visiter/bouger-sortir/


VIE COMMUNALE MOBILITÉ SOLIDAIRE : UN SERVICE POUR TOUS

La CCTVI a lancé un dispositif de mobilité solidaire pour faciliter les
déplacements des personnes ne pouvant se déplacer seules (sans permis, sans
véhicule, en incapacité temporaire ou permanente). Grâce à un réseau de
conducteurs bénévoles, des trajets ponctuels sont proposés en complément des
transports existants.

Ce service, géré par Familles Rurales, favorise l’entraide, la solidarité et lutte
contre l’isolement.

Accessible sans condition d’âge ou de ressources (mineurs avec autorisation
parentale)
Inscription obligatoire – adhésion facultative

Contact : Mme LECLERCQ Zoé, conseillère technique mobilité solidaire :
07.66.52.68.91 mobilite-solidaire.fd37@famillesrurales.org
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📢  ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 : À VOS AGENDAS !
Les prochaines élections municipales et communautaires auront lieu :

1er tour : dimanche 15 mars 2026
2nd tour : dimanche 22 mars 2026 (si nécessaire)

Pour voter, vous devez vous inscrire sur les listes électorales avant le 6 février 2026.

Qui peut être candidat ?
Toute personne âgée de 18 ans révolus au jour du scrutin, de nationalité française ou ressortissante de l’Union
européenne.
Les candidats doivent être inscrits sur les listes électorales de la commune ou y être contribuables.
Les listes doivent respecter la parité homme/femme (alternance).

Dépôt des candidatures
Les dossiers de candidature devront être déposés en préfecture avant le 26 février 2026.
Attention : il n’est plus possible de se présenter uniquement au second tour sans avoir été candidat au premier.
ℹ️ Plus d’infos sur service-public.fr 

RAPPEL : DÉCLAREZ VOS
SINISTRES SÉCHERESSE
AVANT LE 15 DÉCEMBRE

2025.

La sécheresse peut causer fissures,
affaissements et dégâts structurels
liés au retrait gonflement des sols
argileux. 

La reconnaissance d’un état de
catastrophe naturelle sécheresse par
arrêté préfectoral est essentielle pour
activer la garantie catastrophe
naturelle de votre contrat d’assurance.
Sans cette reconnaissance et sans
démarche de votre part, les
réparations resteront à votre charge.

Protéger votre patrimoine en
envoyant un courrier avec photos à
la mairie avant le 15 décembre 2025

🏡 Vous réalisez des travaux ? Voici ce qu’il faut savoir !
Vous construisez, agrandissez, rénovez ou transformez un bâtiment ?
Certaines démarches sont obligatoires auprès de votre mairie et des

finances publiques (DGFIP).
Les étapes clés :

En mairie :
Déposez votre demande d’autorisation (permis, déclaration préalable).
Déclarez l’ouverture du chantier.
À la fin des travaux, transmettez une DAACT (attestation
d’achèvement).

À la DGFIP :
Déclarez vos travaux via le service en ligne « Gérer mes biens
immobiliers » sur impots.gouv.fr.
Cette déclaration est obligatoire pour toute construction ou modification
(véranda, piscine, changement d’usage…).

📍 Besoin d’aide ?
Rendez-vous dans votre centre des finances publiques ou une maison
France Services.

 📞 0 809 401 401 (service gratuit + prix appel)



Âgé de 51 ans, Xavier Chaussepied travaille au
service technique de la commune de Thilouze. Après
un apprentissage comme peintre et dans la plâtrerie,
il a exercé sous contrat dans plusieurs mairies ainsi
qu’à la CCPAR d’Azay le Rideau. Recruté d’abord en
contrat aidé pendant trois ans, il a été embauché
définitivement à Thilouze en 2013. 

Discret et impliqué, il effectue avec professionnalisme
les missions d’entretien de la voirie communale et le
broyage des accotements, l’entretien régulier des
chemins et la surveillance des infrastructures
routières. Il participe avec ses collègues aux
différentes tâches inhérentes aux activités du service
technique. 

Habilité à l’utilisation des nacelles, Xavier contribue
depuis 2 années à la mise en place des décorations
de Noël, économisant ainsi l’intervention d’une
entreprise extérieure.

Dans sa jeunesse, pour le loisir, il a fait du VTT et il
s’est engagé comme pompier volontaire pendant 8
ans. En couple et père de deux enfants. Il consacre
une partie de son temps libre à s’occuper de sa petite
fille. 

Organisée par le Comité d’Animation de Thilouze
📍 Salle des Tilleuls, Thilouze
📅 Du jeudi 20 au dimanche 23 novembre 2025

Initiée par Nicole Avezard, connue du grand public
comme la « Lucienne » des « Vamps » et plus
récemment avec le duo « Lucienne et Solange »,  et le
Comité d’Animation de Thilouze, l’exposition artistique
ne cesse de grandir depuis 2003. Partie d’une première
biennale avec trois artistes, elle en accueille
aujourd’hui 15. 

🎤  Nicole Avezard, marraine de l’exposition, sera
présente avec ses célèbres « Josiane ».

🎨  Peintures, pastels, sculptures, photos, dessins,
émaux : une grande diversité vous attend.

✨ Nouveauté 2025 : Deux talents locaux ont été invités
à rejoindre les artistes confirmés pour exposer leurs
œuvres en avant-première !

👧👦 Une exposition vivante : Les enfants de l’école de
Thilouze visiteront l’exposition et rencontreront les
artistes, une belle initiation à l’art dès le plus jeune âge.

FOCUS

La commune de Thilouze propose aux professionnels
d’insérer un encart publicitaire dans le prochain bulletin
municipal.

📌 Formats et tarifs :
¼ de page couleur (105 x 148 mm) : 100 €
1/8 de page couleur (52 x 74 mm) : 60 €

📝 À fournir :
Coordonnées complètes
Activité(s) présentée(s)
Visuel ou photo (facultatif)
Carte de visite (si disponible)

💳Paiement :
Par chèque à l’ordre du Trésor Public, à remettre avec
l’imprimé.

Contacter la mairie pour obtenir l’imprimé :
📞 02 47 26 87 41
📧 accueil.mairie@thilouze.fr
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🗓️ Horaires d’ouverture au public

Jeudi 20 & vendredi 21 novembre : 14h – 18h30
Samedi 22 & dimanche 23 novembre : 10h – 18h30
 🎟️ Entrée libre

FAITES CONNAÎTRE VOTRE ACTIVITÉ !
PARTICIPEZ AU BULLETIN MUNICIPAL 2026

DE THILOUZE

Eléments qui paraîtront sur l’annonce selon le modèle
suivant

10ᵉ BIENNALE ART’ THILOUZE 

PORTAIT D’AGENT : 
XAVIER CHAUSSEPIED 


